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Procuration pour l’emprunt de documents
La procuration vous permet de désigner une personne qui pourra emprunter à votre place.

Pour faire valider une procuration : Rendez-vous à l’accueil d’une bibliothèque de l’Université de Strasbourg, de l’INSAStrasbourg, de la Manufacture , de l’ENSAS ou de la Bibliothèque nationale et universitaire (Bnu).Vous pouvez aussicontacter ces bibliothèques par mail (les adresses sont indiquées sur les sites de chaque établissement).
Présentez : - ce document complété et signé par les 2 personnes- votre carte de bibliothèque (pass campus ou pass BU Alsace)- une pièce d’identité de la personne qui reçoit la procuration

Pour emprunter : la personne qui reçoit la procuration présente sa pièce d’identité et indique le nom de la personne quilui a donné procuration.

Partie à compléter par la bibliothèque
Procuration validée en bibliothèque : date, cachet et signature
Valable du au
(période ne pouvant excéder la durée de validité de l’inscription à la bibliothèque)
Une simple demande sur place ou par mail dans l’une des bibliothèques concernées permet d’annuler cetteprocuration.

http://www.insa-strasbourg.fr/fr/acces-a-linsa-strasbourg/
https://bu.unistra.fr/opac/article/decouvrir-les-bibliotheques/bibliotheques
https://www.bnu.fr/fr/infos-pratiques/contact-horaires-acces
https://bibliotheque.strasbourg.archi.fr/opac/article/venir-a-la-bibliotheque-de-lensas/inscription_bib_ensas
https://www.bibliotheque-manufacture.fr/
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Pour désigner une personnequi pourra emprunter à ma place :
Je soussigné(e)Nom :Prénom :Chiffres du code-barre de la carte :
donne procuration et autoriseNom :Prénom :
à utiliser ma carte de bibliothèque (pass campus oupass BU Alsace) pour emprunter des documents dansles bibliothèques de l’Université de Strasbourg (BUUnistra), de l’INSA Strasbourg, de la Manufacture, del’ENSAS et à la Bibliothèque nationale et universitaire(Bnu).
Je reste personnellement responsable desdocuments empruntés : je devrai remplacer ourembourser tout document emprunté sur ma carte encas de perte, vol ou détérioration et assumer lessanctions prévues par le règlement en cas de retard.

Pour recevoir procuration :

Je soussigné(e)Nom :Prénom :

reçois la procuration

et autorise les bibliothèques de l’Université deStrasbourg (BU Unistra), de l’INSA Strasbourg, de laManufacture, de l’ENSAS et la Bibliothèque nationale etuniversitaire (Bnu) à faire figurer mon nom dans leursystème informatique afin d’indiquer que je pourraiemprunter des documents au nom de la personnequi me donne procuration.

J’atteste avoir pris connaissance des règlements desbibliothèques*.
Lieu et date :
Signature :

J’atteste avoir pris connaissance des règlements desbibliothèques*.
Lieu et date :
Signature :

* Règlements des bibliothèques de l’Université de Strasbourg, de l’INSA Strasbourg, de la Manufacture, de l’ENSAS et de la
Bibliothèque nationale et universitaire (Bnu).

https://seafile.unistra.fr/f/4bd00d517a324dba9302/
https://www.bibliotheque-manufacture.fr/opac/article/le-reglement-interieur-de-la-bibliotheque-de-la-manufacture/reglement
https://sebina-front.u-strasbg.fr/sebinaBO/repository/opac/INSA/Reglement_interieur_bibliotheque_2024.pdf
https://www.unistra.fr/fileadmin/upload/unistra/universite/fonctionnement/actes_reglementaires/deliberations_du_CA/seance_du_11_juillet_2023/Point_3.11.1_SAJI_-__reglement_des_bibliotheques.pdf
https://www.bnu.fr/sites/default/files/media/2019-10/Re%CC%80glement%20Service%20Public.pdf

